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L’équipe qui m’entoure a fait du dynamisme et 
du vivre ensemble un de ses objectifs prioritaires.

Et le moins que l’on puisse dire, c’est que le 
mois de juin, l’été qui commence et ce nouveau 
numéro du kiosque en sont de parfaits exemples.

Depuis la petite enfance jusqu’à nos aînés, 
personne n’est oublié.

S’il y en a pour tous les âges, il y en a aussi pour 
tous les goûts. Sport, culture, gourmandise, 
commerces, vie de quartier, tout est prétexte 
à provoquer des animations et manifestations 
propices à créer du lien entre les habitants.

Nos week-end sont donc très chargés de 
manifestations en tout genre. Nous sommes 
heureux que certains événements soient devenus 
pour vous de véritables incontournables de la vie 
de notre commune.

Si la ville vous propose de nombreux rendez-
vous, je n’oublie pas le formidable déploiement 

d’énergie de nos belles associations qui 
contribuent grandement à remplir le programme 
de manifestations.

Ce sera bientôt pour ces bénévoles l’occasion de 
faire une pause estivale, ô combien, méritée. 

Vous en avez désormais l’habitude, à Saint-
Saulve, été rime avec Choux Rires. Vous allez 
découvrir dans ce numéro, un programme riche 
d’animations variées.

C’est également le moment de cocher à votre 
agenda les merveilleux moments préparés par 
nos équipes autour de la fête nationale.

Alors, n’hésitez pas une seconde à nous retrouver 
lors de ces prochains rendez-vous.

Bel été dynamique à tout le monde !

Bien sincèrement.
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Le grand Ch'ti Tour 
Organisé par l'association de triathlon  
de Saint-Saulve 
50 km - 70 km - 150 km - 200 km
Infos et inscriptions sur la page Facebook "  Grand 
Ch'ti Tour ".

Dim. 13 SEPT.

DE 9H À 15H30
SALLE DU BOSQUET 

Distribution des kits scolaires 
Offerts par la Municipalité pour tous les enfants  
du CP au CM2 des écoles publiques de la ville.

Sam. 29 AOÛT

MONUMENT AUX MORTS 

Commémoration : journée nationale 
d'hommage aux harkis

Ven. 25 SEPT.

À PARTIR DE 12H
SALLE DES FÊTES 

Banquet des aînés 
Pour les 68 ans et plus,  
coupon d'inscription disponible en page 10.

Mardi 22 & 24 SEPT.

BAS-MARAIS

Brocante des fêtes du Marais 
organisée par le comité des fêtes du Bas-Marais.

Dim. 6 SEPT.

DE 16H À 22H 
RUE JEAN JAURÈS ET ENTRÉE RUE JEAN MOULIN

Brocante semi-nocturne 
organisée par l'UCASS.
Entrée libre et gratuite

Sam. 4 JUIL.

PARC DU RÔLEUR

Fête nationale
Entrée libre et gratuite 
Détails dans la programmation  
des Choux Rires d'été

Dim. 12 & lun. 13 JUIL.

MONUMENT AUX MORTS

Commémoration  
de la prise de la Bastille

Mar. 14 JUIL.

Les journées du patrimoine 
Concerts dans les chapelles et église de la Ville

Sam. 19 & Dim. 20 SEPT.

Mois bleu 
Animations pour seniors

Du 2 au 30 OCT.

O'CENTR'HALLE 

Exposition  
" Nos seniors ont du talent " 
Si vous souhaitez participer à l'exposition,  
modalités d'inscriptions en 4e de couverture.

Du 7 au 10 OCT.

Marché hebdomadaire
DE 8H À 13H O'CENTR'HALLE

Tous les mardis

Le marché du terroir  
& de l'artisanat

DE 9H30 À 13H (DE NOVEMBRE À MARS)
DE 9H À 13H (D'AVRIL À OCTOBRE)
O'CENTR'HALLE

9 AOÛT
13 SEPT. 11 OCT.
12 JUILLET

GRANDS PROJETS

P. 5

DE 8H À 12H 
O'CENTR'HALLE 

Don de sang

Sam. 5 SEPT.

O'CENTR'HALLE

Exposition de peinture

Du 2 au 6 SEPT.

Les Choux Rires d'Été 
Programme disponible 
en pages centrales du kiosque

Du Ven. 26 JUIN  
au Dim. 30 AOÛT
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DOSSIER GRANDS PROJETS

Groupe scolaire du Bas-Marais 
La Ville mobilisée pour défendre  

ses intérêts et faire avancer le projet

Budget 2026
Dépenses  

de fonctionnement
Dépenses  

d'investissement

Recettes 
de fonctionnement

Recettes 
d'investissement

La dette de la ville

Taux d'imposition

17 186 290 € 12 834 378,69 €

14 945 107 €

Les taux d'imposition restent inchangés depuis 2022,
à Saint-Saulve

Taxe foncière
47,86 %

Taxe foncière non bati
77,6 %

Taxe d'habitation
18,77 %

12 834 378,69 €

7 emprunts : 14 415 926,50 € au 1er janvier 2026

Remboursement des emprunts pour l'exercice 2026 : 1  105 000 €

+ 1,09 % par rapport à 2025

- 6,38 % par rapport à 2025 - 18,73 % par rapport à 2025

- 30,60 % par rapport à 2025
• Charges à caractère générale

• Charges de personnel

• Subventions associations

• Intérêts emprunts

Pour maintenir la population au-dessus de la barre des 10 000 habitants, le Maire insiste sur l'importance de mener des 
grands projets. " Une ville qui n'investit pas est une ville qui meurt ".

Diminution des recettes de la taxe foncière
La Municipalité a décidé de ne pas augmenter les taux d'imposition, malgré une diminution des recettes de la taxe 
foncière, d'environ 1,5 million d'euros.

Cette variation est, en partie, liée à la baisse de la population, à la réduction fiscale des locaux industriels, prévue dans la 
loi de finances 2026, aux nouvelles modalités de calculs des impôts fonciers des entreprises, à la perte de sites industriels 
et à la réduction des allocations compensatrices, versées par l'État aux communes.

• �Grands projets
- Groupe scolaire du Bas-Marais 

3,7 millions d'€
- Bas-Marais

1,9 million d'€
- Ilôt mairie

209 000 €

• �Sommes encaissées au titre des prestations 
fournies à la population

• Impôts locaux

• Dotations de l'État

• Participations de la CAF

Près de la moitié de ces recettes émane de la 
fiscalité locale pour environ 7,5 millions d'euros

• Autres travaux et acquisitions
- Voirie et mobilier urbain

140 000 €
- �Réfection aire de jeux de la Maison de la Petite Enfance

120 000 €
- Reste à réaliser

Environ 1 million d'€

Le groupe scolaire du Bas-Marais n'est pas un projet isolé  
mais un investissement structurant pour l'avenir de Saint-Saulve. 
Son implantation au cœur d'un quartier en développement 
répond à une logique d'aménagement cohérente, visant 
à accueillir de nouvelles familles et à préserver l'équilibre 
démographique de la commune.

Ce nouvel équipement a également été conçu pour remplacer 
deux écoles devenues particulièrement énergivores et 
ne répondant plus pleinement aux exigences actuelles 
en matière de confort, d'accessibilité et de performance 
environnementale. Leur regroupement au sein d'un bâtiment 
moderne et autosuffisant en énergie permettra d'offrir de 
meilleures conditions d'apprentissage aux élèves, tout en 
maîtrisant durablement les dépenses de fonctionnement de la 
collectivité.

Un investissement pour les générations futures

Par ailleurs, les emprises libérées par ces anciennes écoles 
pourront accueillir de nouveaux logements, contribuant 
ainsi à répondre aux besoins des habitant.es et à renforcer 
l'attractivité de la ville.

Ce projet, d'environ 13 millions d'euros financé à près de 
60 % par les partenaires institutionnels*, représente un 
investissement pour plusieurs générations de Saint-Saulviens. 
C'est pourquoi la Municipalité a la responsabilité de veiller à 
sa parfaite réalisation et de défendre avec détermination les 
intérêts financiers de la commune.

Un calendrier perturbé

L’ouverture du nouveau groupe scolaire devait initialement 
avoir lieu à la rentrée de septembre 2025. À la suite 
d’intempéries importantes ayant causé des dégradations sur 
le bâtiment en cours de chantier, le calendrier des travaux a 
malheureusement été fortement perturbé.

Depuis cet épisode, la commune est engagée dans un litige 
avec les différentes entreprises et assurances concernées. Les 
responsabilités font actuellement l’objet d’expertises et de 
procédures contradictoires, chaque partie contestant sa part 
de responsabilité dans les dommages constatés.

La Ville mobilisée

Cette situation entraîne des délais particulièrement longs 
avant toute reprise définitive des travaux et ne permet pas, à 
ce jour, de fixer une date certaine de réception du bâtiment.

Malgré tous les efforts engagés par la Municipalité pour 
défendre les intérêts de la commune et faire avancer ce dossier, 
les conditions nécessaires à une ouverture du groupe scolaire 
ne seront pas réunies pour la rentrée de septembre 2026. 
La commune reste totalement mobilisée afin d’obtenir une 
résolution rapide du litige et de permettre l’achèvement du 
projet dans les meilleures conditions possibles.

* FSIC CA Valenciennes Métropole : 1 million d'€ – État : 2 millions d'€ – CAF : 300 000 € 
CAVM : 1 million d'€ (sub. exceptionnelle) – Département : 800 000 € – FCTVA : 2,2 millions d'€



CONSEIL MUNICIPAL
DES JEUNES

Co
ns

eil
 m

unicipal des jeunes

!
Tu as des idées  

et des projets pour ta ville :

rejoins
le Conseil Municipal 

des Jeunes

L’équipe municipale a pour 
ambition de donner la parole 
aux jeunes afin d’entendre leurs 
préoccupations et d’y répondre 
en leur donnant la possibilité 
de s’investir dans des projets 
utiles pour tous. Pour ce faire, 
elle a créé en juin 2022 un Conseil 
Municipal des Jeunes (CMJ), qui 
sera renouvelé en septembre 
2026. 

Quoi ?
Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 
est composé de jeunes qui construisent 
des projets avec les élus de la ville et 
souhaitent contribuer à l’amélioration 
de la qualité de vie.

Le CMJ doit être à l’écoute des demandes 
et des idées des jeunes. Il propose et 
participe à la réalisation de projets utiles 
pour la commune et tous ses habitants.

Faire partie du CMJ, c’est écouter, 
débattre, comprendre, choisir.

Qui ?
Tous les jeunes de 12 à 18 ans résidant 
sur la commune de Saint-Saulve peuvent 
se présenter comme candidat au CMJ.

Le CMJ sera composé de 15 à 18 
membres volontaires et représentatifs 
de l’ensemble des jeunes de la commune.

Selon le nombre de candidatures, un 
tirage au sort permettra de garantir 
une parité filles-garçons, ainsi qu’une 
représentation la plus équitable possible 
des différents quartiers de la commune.

Pourquoi ?
> �Pour devenir porte-parole  

de la jeunesse

> Pour soumettre des projets

> �Pour donner son avis et faire 
évoluer les projets communaux

> Pour s’impliquer dans la vie locale

> Pour améliorer son cadre de vie

Pour toute question :
Pôle Associer
Cédric Scannapieco - Maïta Godissek 
03 27 14 58 30 - 06 13 68 18 63
animations@ville-saint-saulve.fr

Le CMJ sera animé par un conseiller 
municipal. En fonction des projets, des 
besoins, des intervenants extérieurs 
pourront être invités (services de la ville, 
associations, etc.).

La première année de fonctionnement 
permettra aux jeunes conseillers de 
définir les projets dans lesquels ils 
souhaitent s’investir et de prévoir les 
moyens nécessaires à leur concrétisation 
dès 2027.

Quand ?
Tu as jusqu’au vendredi 28 août 2026 
pour envoyer ta candidature par mail 
à animations@ville-saint-saulve.fr ou la 
déposer à l’accueil de la mairie.

Si un tirage au sort est nécessaire, celui-ci 
sera réalisé par le Maire. 

Les membres seront désignés pour un 
mandat de trois ans renouvelable.

À partir du mois de septembre 2026, le 
Conseil Municipal des Jeunes se réunira 
chaque trimestre. 

D’autres assemblées pourront être 
organisées suivant les projets proposés.

Fiche de
candidature 
disponible 

ici

ENVIRONNEMENT CITOYENNETÉ
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Un programme " Chats Libres "  
lancé à Saint-Saulve

La Ville de Saint-Saulve s'est associée à l'association Citanimal 
et à la Fondation 30 Millions d'Amis pour encadrer la gestion 
des chats errants sur la commune, par leur stérilisation  
et le suivi, plutôt que par l'élimination.

Comment ça fonctionne

Les chats errants non identifiés sont capturés sans violence par les 
bénévoles de Citanimal.

Ils sont identifiés, stérilisés et soignés si nécessaire par des 
vétérinaires partenaires.

Ils sont relâchés sur leur lieu de vie habituel, désormais reconnus 
et protégés.

Chats concernés

Les chats errants non identifiés, sans propriétaire connu, ou 
sauvages de plus de 6 mois. Les chats identifiés appartenant à un 
particulier sont immédiatement relâchés. 
Rappel : l'identification est obligatoire depuis 2021

Chronologie du projet

22 mars - Installation de la délégation bien-être animal  
(Gian Cattelan et Alexandre Duvivier)

Début avril - Première réunion avec Citanimal (Madame Alliaume 
et ses bénévoles).

13 avril - Validation de la convention par la Fondation  
30 Millions d'Amis.

27 avril - Vote favorable du conseil municipal.

5 mai - Polka, première femelle stérilisée, identifiée et relâchée 
rue Hornez.

À propos de Citanimal

Créée en 2009, cette association 100 % bénévole a pris en charge 
plus de 300 chats libres et permis l'adoption de quelque 1 600 chats. 
Elle recherche familles d'accueil, dons de nourriture et bénévoles.

06 80 41 29 23          f Citanimal	
association.citanimal@gmail.com@

CONTACT CITANIMAL

La superficie du territoire de Saint-Saulve est occupée pour  
un peu plus de la moitié par des terres agricoles.  
Ces terres sont entretenues par 15 agriculteurs, 
dont 2 sont domiciliés sur la commune.

La plaine de Saint-Saulve est recouverte de prairies permanentes  
et de cultures : orge d’hiver (escourgeon), blé, maïs, colza, pois, 
pommes de terre, betteraves sucrières et fourragères.

L’HERBE des prairies est récoltée 3 à 4 fois entre mai et septembre, 
afin d’assurer l’alimentation des troupeaux de bovins tout au long 
de l’année, selon différentes méthodes :

• �Le foin est pressé en bottes, lorsque l’herbe coupée sur le champ 
est sèche. 

• �L’enrubannage consiste à récolter une herbe partiellement 
séchée, et envelopper les balles de film plastique coloré, afin de 
permettre une légère fermentation.

• �L’ensilage d’herbe : l’herbe récoltée un peu plus humide, est 
tassée en silo afin d’éliminer l’air car la conservation repose sur 
une fermentation qui stabilise le fourrage pour l’année.

Les cultures de POMMES DE TERRE entrent dans une phase 
de croissance, exigeant beaucoup d’attentions. Alors que les 
mauvaises herbes concurrencent les plants en eau, en lumière et en 
éléments nutritifs ; les conditions humides et douces sont souvent 

favorables au développement de maladies comme le mildiou. 
Enfin les pommes de terre peuvent être attaquées par des insectes, 
pucerons, doryphores dont les larves consomment les feuilles. Des 
pulvérisations adaptées sont alors mises en place pour protéger 
les parcelles ; une plante bien protégée produit davantage et 
offre des pommes de terre de qualité, répondant aux attentes des 
consommateurs… de frites !

Bientôt les MOISSONS ! 
Les moissonneuses batteuses seront bientôt sorties pour récolter 
les céréales, oléagineux et protéagineux. Les grains d’orge 
serviront à la fabrication du malt, de la bière ; le blé transformé 
en farine sera utilisé pour la fabrication du pain, des pâtisseries, 
des pâtes… le colza dont les fleurs jaunes illuminaient la plaine 
au printemps, a des graines dont on extrait de l’huile ; également 
utilisé pour la fabrication des biocarburants. Toutes ces graines 
céréalières, oléo ou protéagineuses pourront aussi être intégrées 
dans l’alimentation animale.

La qualité des grains dépend de son taux d’humidité, de sa teneur 
en protéine, de son état sanitaire et de l’absence d’impuretés.

Chaque heure compte, car un épisode pluvieux peut affecter la 
qualité de la récolte… c’est pour cette raison que cette période de 
travaux est intense ; nuit et jour les moissonneuses s’activent dans 
les champs, pouvant occasionner quelques nuisances sonores ou 
des poussières.

Terres de Saint-SaulveChamps de petits pois herbe enrubannée



36 ans de bénévolat. Une longévité qui force le respect, 
d’autant plus dans une ère post-covid qui a mis à mal 
l’engagement associatif. Cette union entre un homme  
et un club est un défi de tous les instants, soumis aux 
aléas de la vie. Didier Huvelle, le président des Marsouins, 
le club de natation de la Ville, l’a expérimenté et décide, 
aujourd’hui, de passer le relais à Séverine Fernez,  
adhérente du club.

Trésorier du club dès 1990

Pas de nostalgie en surcharge mais le sentiment du devoir 
accompli. La conscience tranquille que les chapitres d’une vie 
s’achèvent pour en ouvrir d’autres. Celui de Didier à la piscine 
de Saint-Saulve a débuté en 1990, en tant que trésorier du 
club et a pris une autre tournure en 1995, lorsqu’il en a pris 
la présidence, jusqu’à aujourd’hui, où il cédera officiellement 
sa place fin juin. Comme beaucoup de bénévoles membres du 
bureau, c’est par le billet de ses enfants que Didier a fréquenté 
le club. " Mes filles faisaient de la natation synchronisée et 
sportive au club de Saint-Saulve. " 

Trois décennies et autant d’évènements !

En plus de trois décennies, Didier Huvelle aura connu tous 
les grands changements et bouleversements d’une époque :  
la fermeture de la piscine dans sa forme tournesol, les travaux 
dans les années 2000, la création de l’école de natation en 2001-
2002… Les années fastes, où le club comptait 180 licenciés, 
avant le coup d’arrêt brutal nommé Covid. Et puis, les nouveaux 
départs… " Sous l’impulsion de Maryan, l’entraîneur arrivé en 
2022, nous avons lancé l’aquafit, puis l’aquagym, en 2025, et 
enfin l’aquabike, dont le démarrage est prévu pour la rentrée 
2026. " De quoi dynamiser, pérenniser et stabiliser le club, 
renforcé par Florentin et Rémy, jeunes recrues. Finalement, 
Didier aura surfé sur tous les courants, en permettant au club 
de ne jamais se noyer.

L’alignement des planètes

Le temps passant, Didier Huvelle souhaite se délester de 
ses responsabilités, tout en gardant un pied dans l’eau du 
bassin… " Cela faisait deux, trois ans que j’y pensais. J’ai 
proposé mon poste aux adhérents et seule Séverine s’est 
positionnée. Je resterai auprès d’elle en soutien, le temps de 
la transition. " La mère de famille s’est rapidement investie 
dans le club, dès son arrivée en 2022, pour suivre ses enfants. 
Présidente d’association de parents d’élèves, " excellente 
organisatrice ", " entière et droite "… C’est comme si la 
providence avait placé Séverine dans la ligne d’eau des 
Marsouins, au moment opportun. 
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SPORT SPORT

Didier Huvelle  
transmet le flambeau  

à Séverine Fernez

Le club de natation recrute des 
jeunes nageurs !  
Renseignements auprès de Séverine au 06 88 19 13 29

8

Champion de natation, Mathis  
est sélectionné pour représenter le Nord

Mathis, licencié au club des Marsouins de Saint-Saulve, a été sélectionné pour 
représenter le Nord lors de la Coupe départementale 263. Cette distinction vient 
récompenser son sérieux et son engagement, puisqu’il s’agit de sa troisième 
participation consécutive à cette compétition, après ses sélections dans les catégories 
Avenir puis Benjamin 1.

Cette édition marque également sa dernière année d’éligibilité à cette épreuve. 
La Coupe 263 constitue une étape importante du parcours des jeunes nageurs, 
puisqu’elle est sélective et qualificative pour la Coupe de France des Départements, 
réunissant les meilleurs espoirs des Hauts-de-France.

La Municipalité de Saint-Saulve adresse ses plus chaleureuses félicitations à Mathis 
pour cette belle sélection, qui témoigne de son investissement et de sa persévérance, 
et lui souhaite le meilleur pour la suite de son parcours sportif.

Pétanque :
les vétérans Saint-Saulviens  
champion du Nord !

Jean-Luc Leporcq, Philippe Meyns et Alain Aurejac, trois licenciés du club 
de pétanque de Saint-Saulve, ont été sacrés champions du Nord triplette 
vétérans, jeudi 23 avril à Armentières. Ils représenteront le comité du Nord, 
le club et la ville de Saint-Saulve aux championnats de France de Saint-Yrieix, 
mercredi 19 et jeudi 20 août. 
Félicitations aux trois joueurs qui n’ont rien perdu de leur talent au fil du 
temps.

Pour la troisième année consécutive, 
le club de triathlon de Saint-Saulve 
organise le Grand Ch’ti Tour, une sortie 
cycliste dont les fonds récoltés sont 
reversés aux actions de lutte contre le 
cancer. Cette édition 2026 se déroulera le 
dimanche 13 septembre, à 8h au départ 

de la mairie de Saint-Saulve. Les cyclistes 
s’élanceront pour des sorties de 50, 100, 
150 ou 200 km. 

L’association Emera, engagée dans 
l’accompagnement des personnes 
atteintes d’un cancer du sein dans le 

Hainaut-Cambrésis, recevra l’ensemble 
des dons accumulés autour de cet 
évènement sportif et humaniste. 
" Chaque inscription, chaque coup de 
pédale et chaque kilomètre parcouru 
auront un véritable impact ", soulignent 
les organisateurs de l’évènement. 

Amateurs ou confirmés, le Chti Tour 
s’ouvre à tous les profils ! Pas d’excuses, 
surtout quand l’objectif n’est pas tant 
de performer que de pédaler pour une 
cause qui nous touche tou.tes. 

Inscriptions : https://www.helloasso.com/
associations/concorde-club-triathlon-st-
saulve/evenements/chti-tour-2026

Tarif unique : 60 € incluant un maillot, 
une paire de chaussettes et une plaque 
vélo. 66 % du montant est déductible 
des impôts. 

Grand Ch'ti Tour : l'évènement sportif et solidaire
Pédalez pour la bonne cause !

Entraînée par Calogero Lo Presti, l’équipe Nationale 1 
Dames, licenciée au club de tennis de Saint-Saulve, a réussi son 
maintien en Nationale 1. Une bonne nouvelle pour le club, 
dont cette équipe féminine talentueuse est l’une des grandes 
vitrines. 

Justine Lo Presti à Roland Garros

Parmi les joueuses de l’équipe, Justine Lo Presti ! Talent local de 
longue date, la joueuse a remporté le championnat des Hauts-
de-France en seconde série et en plus de 35 ans, courant mai. 
Une performance qui lui a permis de décrocher son ticket pour 
Roland Garros ! 

Si les professionnels du circuit en ont terminé avec le tournoi, 
les secondes séries s’apprêtent seulement à entrer sur les courts. 
Justine Lo Presti sera engagée le 26 juin et le 18 août, avec pour 
objectif de se qualifier pour le dernier carré, en plus de 35 ans.

Sortir par la grande porte 

Ce rêve qui se concrétise tombe à pic. Justine Lo Presti a prévu 
de mettre un terme à sa carrière mi-août, pour ses 35 ans. 

C’est ce qu’on appelle finir en apothéose !

Justine Lo Presti s'offre Roland Garros 
Pour terminer sa carrière en beauté

L'équipe Nationale 1 Dames du tennis club de Saint-Saulve,  
dont Justine Lo Presti (2e en partant de la gauche). 



SENIORS

La Châtaigneraie, 

une résidence autonome à taille humaine
Il y a des endroits qui ressemblent à ce qu'on espère  

pour ses parents, ses proches, ou pour soi-même : un lieu  
où l'on se sent chez soi, entouré, sans jamais avoir l'impression 
d'avoir perdu sa liberté. La Châtaigneraie, résidence autonomie 
à Saint-Saulve à deux pas de Valenciennes, est de ceux-là.

Ici, pas de couloirs d'hôpital ni d'atmosphère médicalisée.  
La résidence compte 79 logements individuels, essentiellement en 
rez-de-chaussée, au cœur d'espaces verts. Chaque appartement, 
– d’une trentaine de mètres carrés avec balcon, coin cuisine et 
salle de bain – est meublé et décoré par son habitant. On apporte 
ses affaires, ses photos, ses habitudes. On reste chez soi.

Une vie sociale, pas une mise en retrait

Ce qui distingue La Châtaigneraie d’une autre résidence seniors, 
c'est ce qui gravite autour. Manon, l'animatrice de la résidence, 
propose chaque semaine des ateliers variés : travaux manuels, 
cuisine, jardinage, gym de la mémoire. S'y ajoutent des séances 
de gym douce deux fois par semaine, un atelier sophrologie, un 
club philo, une bibliothèque en grands caractères, un vidéo-club. 
Sans oublier la chorale maison ou les événements portés par la 
ville de Saint-Saulve dans le cadre du mois bleu.

Les résidents peuvent recevoir famille et amis au restaurant, dans 
un espace dédié aux invités, voire héberger leurs proches dans la 
chambre d'amis de la résidence. 

La salle des noces d'or est même mise à disposition gratuitement 
pour les grandes réunions de famille.

Une équipe présente, des tarifs accessibles

La Châtaigneraie est gérée par une association sans but lucratif. 
Cela se ressent dans les tarifs : à partir de 1 300 € par mois pour une 
personne seule, tout compris (logement, restauration, charges 

électricité, chauffage, eau, assurance et accompagnement par 
le personnel soignant... et de nombreuses animations gratuites). 
Une vingtaine de salariés assure une présence quotidienne, et 
un interphone d'urgence est disponible 24 h / 24 dans chaque 
logement.

Des places disponibles

L'admission est simple : avoir plus de 60 ans et être autonome 
dans les gestes du quotidien. Après un premier contact, une 
visite de la résidence est organisée pour rencontrer l'équipe et 
découvrir les lieux sans engagement.

Des logements sont actuellement 
disponibles !

Pour en savoir plus ou organiser une visite,  
l'accueil répond au 03 27 33 19 71, du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.

PROGRAMME
Du 26/06 au 30/08
Rendez-vous  
aux quatre coins de la ville  
pour profiter d'animations

pour toute la famille

sportives,
culturelles

festivesou

ANIMATIONS GRATUITES

Édition 2026

Ce programme est soutenu  
par l’État dans le cadre  
de " Nos Quartiers d'Été ".

Les

d’été
esChoux

10

Chers Saint-Saulvien(ne)s, 

Dans quelques mois aura lieu le banquet 
d'automne, auquel les habitants âgés de 
68 ans et plus sont conviés, dans la limite 
des places disponibles. Ce grand repas 
convivial et festif se déroulera en deux 
temps, les 22 et 24 septembre 2026, à 
midi, dans la salle des fêtes. L'ouverture 
des portes est prévue à partir de 11h30.

Si cet évènement vous intéresse, merci de 
retourner le coupon ci-contre en mairie, 
avant le 4 septembre 2026, en cochant la 
date de votre choix. Une urne sera mise 
à disposition dans hall d'accueil de la 
mairie, à compter du 15 juillet. 

Dans le cas où l'une des deux dates 
afficherait complet, nous nous réservons 
le droit de vous positionner sur l'autre 
date. Nous vous en tiendrons informés. 

COUPON D'INSCRIPTION 
AU BANQUET DES AÎNÉS

Madame et Monsieur
Prénom (Monsieur) : 
Date de naissance :
Prénom (Madame) : 
Date de naissance :
Tél.
Adresse :
participera(ont) au banquet du :
     Mardi 22 septembre 2026           	 Jeudi 24 septembre 2026
(cocher l'une ou l'autre date)

Transport à prévoir :	 oui	             non



Banquet des aînés :  

inscriptions



Fête de la Pépinière

Animation 
 hors les murs

Jeux gonflables à la piscine

Soirée jeux en familleAprès-midi foot

Soirée basket

Soirée c’est l’été

Fête nationale

Fête de la jeunesse

Fête médiévaleVen. 26 JUIN 
DE 16 H 30 À 22 H 30

Mer. 22 JUIL. 
DE 14 H À 17 H

Ven. 24 JUIL. 
DE 10 H À 12 H 
ET DE 13 H 45 À 17 H

Ven. 7 AÔUT 
DE 19 H 30 À 22 H 

Ven. 10 JUIL. 
DE 14 H 30 À 16 H 30

Mer. 15 & Jeu. 30 JUIL. 
DE 18 H  À 19 H 30

DE 19 H30 À 21 H

Jeu. 16 JUIL. 
DE 19 H  À 22 H

Dim. 12 JUIL.  DE 12 H À 18 H

Lun. 13 JUIL.  DE 17 H À 23 H 30

Sam. 27 JUIN 
DE 14 H À 18 H

Sam. 4 JUIL. 
DE 14 H À 23 H

Dim. 5 JUIL. 
DE 10 H À 18 H

MAISON DE QUARTIER 
PLACE DE LA PÉPINIÈRE

PLATEAU SPORTIF  
EXTÉRIEUR 
SAINT-ÉXUPÉRY

PISCINE MUNICIPALE

MAISON DE QUARTIERCITY STADE 
DU PARC DU RÔLEUR

SALLE DE SPORT 
SCHUMAN

MJC - ESPACE ATHÉNA

PARC DU RÔLEUR

PARC FORTIER

PARC DU RÔLEUR
TOUT PUBLIC

TOUT PUBLIC

- DE 15 ANS

TOUT PUBLIC (DÈS 3 ANS)

+ DE 15 ANS

TOUT PUBLIC

TOUT PUBLIC

FAMILLES

FAMILLES

La Maison de Quartier vous invite à sa traditionnelle  
fête d’été, coup d’envoi des Choux Rires d’Été ! 
Rendez-vous autour du kiosque pour une soirée festive  
et familiale.
Stand de maquillage, jeux gonflables, jeux anciens, poney  
et barbecue/buffet sucré, ouvert à tous.

La Maison de quartier vous 
invite à un après-midi avec 
jeux gonflables,  
atelier de réparation  
de son vélo et circuit ludique 
par la maison du vélo  
(sous réserve de disponibilité)  
Goûter sucré, ouvert à tous.

L’équipe de la piscine municipale vous propose une journée jeux 
aquatiques avec des jeux gonflables pour les petits comme pour  
les grands.

Venez vous détendre en famille, autour de jeux (jeux de société, 
baby-foot, billard...) qui amuseront petits et grands, de toutes les 
tranches d’âges. En partenariat avec la ludothèque du Petit Poucet. 
Petite restauration sur place.

Après-midi Foot and Fun ouverte à tous : équipes mixtes 
ouvertes à tou.te.s : de 7 à 77 ans. 

Pique-nique républicain avec château gonflable, disco kids, 
animations par les associations, foodtrucks / bar et animations 
musicales avec DJ Chris Loop & Johan Dezoo.
Un concours de DJ pour les jeunes Saint-Saulviens  
de 10 à 17 ans se déroulera pendant l’après-midi.   
Remplir le formulaire d’inscription en scannant le QRcode pour 
le 5 juillet au plus tard. Limité à 10 jeunes, chaque participant.e 
devra venir avec son contrôleur DJ et jouer 10 à 20 min  
(selon le nombre d’inscrits).  
N’hésitez pas à venir avec des supporters puisque  
le gagnant sera définit via l’applaudimètre.

Garden République avec foodtrucks / bar, animations musicales 
avec DJ Chris Loop & Johan Dezoo, show percussionniste. 
Retraite aux flambeaux : rassemblement à 20h et départ  
à  21 h15 du Kiosque de la Pépinière. 
Parcours : Av. Charles De Gaulle / Rue Jean Jaurès /  
Rue Roger Salengro / Chemin de Saultain / Av. Schweitzer /  
Rue des Frères Lumière / Parc du Rôleur.
Feu d’artifice à 23h.

Venez voyager avec nous le temps d’un après-midi de rires  
et de jeux au parc Fortier !
Au programme pour toute la famille :  
• animations traditionnelles et sportives 
• danse brésilienne et batucada (à 14h30 et 16h) 
• spectacles équestres (à 15h et 16h30) 
• danse africaine et percussions (15h30 et 17h) 
• promenades en poneys (payant) 
• jeux gonflables 
• taureau mécanique 
• tatouages éphémères et maquillages 
• sarbacanes et jeux d’adresse…
Rafraîchissements et petite restauration sucrée  
(eau gratuite, softs et sucreries payants) .
Toutes ces animations vous seront proposées par les équipes  
du service Loisirs et de la Petite Enfance,  
de la Maison de quartier et de la MJC accompagnés  
par nos partenaires prestataires.

Oyez Oyez, Damoiselles, Damoiseaux et Oisillons, 
Venez encore cette année vous plonger dans l’univers  
du Moyen-âge avec ses chevaliers, troubadours, cracheurs de feu 
et autres figures et animations médiévales.
Retrouvez notre marché médiéval, ses artisans d’antan  
et bien sûr des animation toujours aussi variées :
Balades à poney, ferme pédagogique, jeux de plateaux, 
démonstrations de travail du bois, un atelier meunerie  
et poterie.
Participez aux jeux de prise d’étendard, tir à l’arc et jeux 
anciens. Découvrez le campement avec stand et spectacles  
de tir !
Et pour sûr, les déambulations, les spectacles équestres  
et de feu vous émerveilleront !!!
Samedi à partir de 19h et dimanche à partir de 12h  
vous pourrez vous restaurer autour d’un banquet (barbecue).
Et enfin, samedi dès 20h, profitez de notre concert folk suivi  
de son spectacle de feu à 22h.

Animations pour tous : pickleball 
in black, tir à l’arc, escalade, jeux 
traditionnels, light painting, 
stand photo, escape games  
et animations petite enfance.
Buvettes et petite  
restauration sur place.

FAMILLES

TOUT PUBLIC
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La Maison des Sourds du Nord : 

un lieu de rencontre, de transmission et d'inclusion
Implantée à Saint-Saulve, la Maison  

des Sourds du Nord est bien plus  
qu’un simple lieu associatif. Pensée 
comme un espace de vie et de partage, 
elle accueille la communauté sourde tout 
en s’ouvrant largement au grand public.

Pouvez-vous me raconter l'histoire du 
lieu ? 

Karim Zegai, président de l’association : 
La Maison des Sourds du Nord est avant 
tout une histoire humaine. Ce lieu, 
situé rue du Président Delame, a été 
pensé comme un espace de rencontre, 
de transmission et d’ouverture. 
Historiquement, il s’est construit autour 
d’un besoin simple mais essentiel : offrir 
aux personnes sourdes un lieu où se 
retrouver, s’exprimer, créer du lien et 
être visibles dans la cité.

Au fil des années, la Maison est devenue 
bien plus qu’un local associatif : c’est 
aujourd’hui un lieu de vie, d’échanges 
intergénérationnels et interculturels, 
profondément ancré dans la ville de 
Saint-Saulve.

Quel est le but de cet établissement ?

La vocation de la Maison des Sourds du 
Nord est double.

D’une part, elle agit comme un pôle 
social et culturel dédié à la communauté 
sourde : ateliers en langue des signes, 
événements culturels, actions de 
sensibilisation au handicap auditif.

D’autre part, elle s’ouvre largement au 
grand public. Notre ambition est de créer 
des ponts : entre sourds et entendants, 
entre habitants, associations, entreprises 
et institutions. Ici, on partage un café, 
une activité, un spectacle ou un repas, 
avec une même idée : l’inclusion par la 
rencontre.

Comment se renseigner sur les 
animations organisées ?

Les animations sont régulièrement 
annoncées via nos supports de 
communication :

– �la page Facebook de la Maison des 
Sourds du Nord,

– �le bouche-à-oreille local (qui fonctionne 
très bien !),

– �et ponctuellement via des relais 
institutionnels et partenaires.

Nous veillons à proposer une 
programmation accessible, conviviale et 
variée, afin que chacun puisse y trouver 
sa place. Des cours de langue des signes 
se déroulent le vendredi de 17h à 19h.

Est-ce que c'est l'association "Maison des 
sourds du nord" qui gère les locations ?

Oui, les locations de la salle sont 
directement gérées par l’association 
Maison des Sourds du Nord. Elles 
s’inscrivent dans une logique 
responsable : permettre l’accueil 
d’événements (familiaux, associatifs ou 
professionnels) tout en finançant nos 
actions sociales et culturelles. C’est un 
cercle vertueux au service du territoire.

ASSOCIATIONS

Atelier d’art nature

Pool Party

Mar. 11 AÔUT DE 14 H  À 16 H

Ven. 28 AÔUT 
DE 18 H  À 20 H 30

PARC DU RÔLEUR

PISCINE MUNICIPALE

Afin de créer des souvenirs positifs  
et des moments de qualité en famille tout 
en développant votre imagination et votre 
créativité collective ,inscrivez vous à l’atelier 
peinture " Mon livre imaginaire "  
proposé par Lise créa.
7 parents et 7 enfants (à partir de 6 ans) 
Réservé aux saints-saulviens 
Attention, chaque enfant inscrit devra être 
accompagné d’un adulte
Sur inscriptions par mail à l’adresse : 
animations@ville-saint-saulve.fr du lundi 6  
au mercredi 16 juillet, en précisant : noms / 
 prénoms / âge de l’enfant / adresse  / tél. / mail

L’équipe de la piscine 
municipale vous accueille pour 
une soirée animée par un DJ.

PARENT-ENFANT

Après- midi foot
Ven. 21 AÔUT 
DE 14 H 30 À 16 H 30

CITY STADE 
DU PARC DU RÔLEUR

Après-midi Foot and Fun 
ouverte à tous(tes) : équipes 
mixtes.

DE 7 À 77 ANS

TOUT PUBLIC

Faîtes du sport
Dim. 30 AOÛT 
DE 14 H À 18 H

SALLE DE SPORT COUBERTIN

Viens te dépenser et t’amuser en famille et entre amis  
dans les nombreuses structures sportives qui seront installées  
pour l’occasion : mur d’escalade, saut en chute libre, gyropodes, 
fitness et bien d’autres ! Foodtrucks sur place.

TOUT PUBLIC

Ados
Inscriptions obligatoires auprès du service loisirs  

par mail à loisirs@ville-saint-saulve.fr.
Un mail vous sera envoyé en réponse à votre souhait 

d’inscription avec un formulaire à remplir  
(informations de base enfants/parents).

Animations spéciales
13 -17 ans

Paintball

Bowling

Cinéma
à Saint-Amand 
les-Eaux

Escalade 
la dinguerie  
à Saint-Amand 
les-Eaux

Jump XL

Escape game

Piscine 
Valenciennes

Battle kart 
Baby foot géant

Barbecue & nuit de camping

Barbecue & nuit de camping

Lun. 6 JUIL.  
RDV À 14 H

Mer. 8 JUIL.  
RDV À 16 H 15

Ven. 10 JUIL.  
RDV À 17 H  
(SOUS RÉSERVE DE L'HORAIRE DE PROJECTION)

Ven. 17 JUIL.  
RDV À 17 H  
(SOUS RÉSERVE DE L'HORAIRE DE PROJECTION)

Mer. 15 JUIL.  
RDV À 15 H 45

Mar. 7 JUIL.  
RDV À 16 H 15

Lun. 13 JUIL.  
RDV À 13 H 15

Jeu. 16 JUIL.  
RDV À 14 H 15

Jeu. 9 JUIL.  
RDV À 14 H 15

AIRE DE JEUX  
DU PARC  
DU RÔLEUR

ESPACE LUDIQUE  
ET SPORTIF  
DU BAS-MARAIS

DEVANT  
O'CENTR'HALLE

DEVANT  
O'CENTR'HALLE

CITY STADE DU BOSQUET

CITY STADE  
DU BOSQUET

AIRE DE JEUX DU PARC DU RÔLEUR

CENTRE DE LOISIRS FORTIER

DEVANT LA SALLE DE SPORT COUBERTIN

ORANGERAIE DU PARC FORTIER

ORANGERAIE DU PARC FORTIER

lesignerouge59@gmail.com

ZI 4 rue du President  
Delame Lelievre  
59 880 Saint-Saulve

@

CONTACT

Cinéma
à Saint-Amand 
les-Eaux
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L'auteure Anne-Marie Picard 
a offert ses livres jeunesse aux écoliers

Un recueil touchant
qui raconte la mémoire collective

Yuma et Charly, deux personnages imaginés  
par Anne-Marie Picard, ont peut-être trouvé leur place  
dans la bibliothèque, sous le lit ou dans la case à livres  
de 270 écoliers de la ville. L’auteure Saint-Saulvienne  
a offert 560 livres aux enfants, lors de neuf passages  
dans les classes de CE1, CE2 et CM1 des écoles de la Ville,  
à partir de septembre 2025. Anne-Marie Picard ne s’est 
pas contentée d’une simple distribution. Elle a présenté, 
commenté, échangé avec les enfants autour de la création 
d’un livre, en valorisant l’illustration, comme porte d’entrée 
vers un goût pour la lecture. 

Conter des histoires

De l’imagination, Anne-Marie Picard n’en a jamais manqué. De 
l’enfant absorbée par les livres à l’adulte conteuse d’histoires… 
" J’organisais des camps, dans la maison familiale en Bretagne, 
durant lesquels je racontais des histoires à mes petits-enfants, 
autour du feu… Les voisins se joignaient à nous. " Les petits-
enfants ayant grandi, la conteuse s’est munie de marionnettes 
pour faire sourire les enfants hospitalisés, avec l’association les 
Blouses roses. 

Le déclic

" Un jour, au restaurant, je suis tombée sur une petite fille qui 
détricotait des serviettes de table parce qu’elle s’ennuyait. C’est 

devenu le titre d’un livre que j’ai autoédité. " S’en sont suivis 
deux livres pour enfants, " Yuma le petit indien " et " Charly et 
le petit dinosaure ", illustrés par Florence Lekieffre.

De défis en défis

Et puis, la vie a emmené l’auteure vers un tout autre registre. 
" Je voulais offrir à mon fils une montre pour son anniversaire. 
Il m’a plutôt demandé de lui écrire l’histoire de la famille. Il 
venait de perdre son père, je pense qu’il avait besoin de cet 
ancrage. " 

Lancer un défi à Anne-Marie est la promesse d’obtenir un chef 
d’œuvre. Un travail de trois années, rondement mené, a abouti 
à la publication d’un magnifique ouvrage, réitéré, dans l’esprit, 
pour le compagnon d’Anne-Marie. 

La preuve que " la dame aux livres " - comme la surnomment 
les écoliers qui la croisent - sait tout faire. L’année dernière, 
contactée par Martine Dutrieux, l’adjointe à la culture et au 
patrimoine du précédent mandat, Anne-Marie a accepté de 
relever un nouveau défi : articuler des témoignages de Saint-
Saulviens dans un recueil célébrant la mémoire collective du 
Saint-Saulve de jadis (cf page 17). En six mois, top chrono ! Un 
travail " de fou " qui a abouti à la publication d’un superbe 
ouvrage, designé par Marion Saleta, graphiste au service 
communication de la Ville. 

Quel sera le prochain défi relevé par Anne-Marie ? 
La dame aux livres a encore plus d’une idée dans sa besace… 

Un petit temple  
de la lecture 

a ouvert rue Jaurès,  
en toute intimité

Par amour pour la lecture, Odile,  
sa sœur Laure et leur amie Léa ont dédié 
un lieu à leur passion, jouxtant le cabinet 
infirmier où les deux premières travaillent, 
au 156 de la rue Jean Jaurès.

Une bibliothèque habille le pan de mur 
qui fait face à l’entrée. Un coin salon 
invite à la détente, pourquoi pas un livre 
à la main. Un espace jeux a été aménagé  
pour les plus jeunes. Ce petit monde 
littéraire a été organisé en association, 
créée fin 2025, au joli nom  
de " Silence, ça proust ! ". 

Éclectisme 

" Du côté de chez Swann " ou " À 
l’ombre des jeunes filles en fleurs " 
trônent sur une case de la bibliothèque, 
à côté d’autres grands classiques de la 

littérature française. Un peu plus loin, la 
case des polars et autres livres actuels. Il y 
en a pour tous les goûts, toutes les envies 
et tous les âges. 

Des animations à venir 

Chaque livre est à vendre entre 1 et 7 € 
maximum. Une façon de rendre la lecture 
plus accessible. Odile, la présidente de 
l’association, entrevoit des projets qui 
viendront agrémenter le lieu, au fur et à 
mesure de son développement. Ateliers 
d’écriture – pour lesquels elle est en 
train de se former – ou encore groupe de 
lectures… " Silence, ça proust " est pensé 
comme un lieu de vie, où la culture est à 
portée de tou(te)s. 

Entre la Bibliothèque pour tous, 
Silence, ça proust et les boîtes à livres 
réparties dans la ville… Saint-Saulve ne 
deviendrait-elle pas une petite capitale 
de la lecture ? 

Les jours et horaires d’ouverture  
de Silence, ça proust,  
au 156 rue Jaurès,  
sont variables, selon les emplois  
du temps des bénévoles.  
Ils sont indiqués sur les pages 
facebook & instagram de l’association. 

INFOS PRATIQUES

Depuis plusieurs années, Martine Dutrieux - adjointe à la 
culture et au patrimoine lors du précédent mandat - part à la 
rencontre d'habitant.es de longue date, armée d'un carnet et 

d'un crayon, afin de recueillir leurs souvenirs du Saint-Saulve 
de jadis. Des souvenirs de jeunesse d'une époque révolue, 
intimes, touchants.

C'est avec l'envie de transmettre et de protéger la mémoire 
collective que l'ancienne élue a souhaité faire de cette collecte 
une publication que toutes et tous pourraient s'offrir, comme 
un précieux témoignage du temps qui passe. 

La publication de ce recueil est le fruit d'un travail d'équipe : 
Richard Lemoine, historien local, qui a aidé Martine Dutrieux 
dans cette collecte mémorielle ; Anne-Marie Picard, auteure 
saint-saulvienne, qui a entièrement organisé l'ensemble du 
recueil sur la base des témoignages reçus ; et Marion Saleta, 
talentueuse graphiste qui a donné à l'ouvrage une identité 
visuelle attrayante et moderne.

Le livre a été présenté et remis aux interviewés le mercredi 13 
mai, O'Centr'Halle, en présence des actrices et acteurs de ce 
beau projet. 

Ce précieux ouvrage, ludique et émouvant, est vendu à l'état 
civil de la mairie, au prix de 20 euros, dans la limite du stock 
disponible. Il n'appartient qu'à vous de le faire vôtre, pour vous 
rappeler, avec tendresse, d'une époque qui ne meurt jamais 
dans les coeurs de celles et ceux qui l'ont vécu.



Les parcours du Coeur 
Bougez, respirez, vivez !

À l’occasion des Parcours du Cœur, les élèves des trois écoles primaires de la Ville ont participé à des activités sportives, des 
lectures et des visionnages de vidéos pour apprendre les bons gestes pour préserver leur santé. Côté grand public, deux parcours 
de 5,5 km et 11 km permettaient à chacun(e) de marcher à son rythme. " Un rendez-vous convivial, sans esprit de compétition, 
placé sous le signe du partage et du plaisir de se retrouver "s'exprime Fabrice Lambert, adjoint aux sports.
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RETOUR SUR...RETOUR SUR...

Exposition 
Girlz

13 talents féminins ont uni leur créativité respective pour donner vie à une jolie expo diversifiée, courant juin, sous la houlette 
du collectif artistique Malab'arts et de Maryline Levêque, adjointe à la culture.

Des sourires, de la joie, des musiciens talentueux, une ambiance festive, des jeux 
amusants, des ravitaillements, un site très joli et un soleil radieux... Tous les ingrédients 
étaient réunis pour passer une formidable après-midi et début de soirée, samedi 25 
avril, à l'occasion de l'escale des Belles Bretelles, co-organisée par l'équipe du festival 
et le service Culture de la Ville. 

Le marché des senteurs s'est déroulé dimanche 3 mai, pour la première fois 
O'Centr'Halle, météo oblige. L'occasion de faire le plein de jolies plantations 
printanières et de se déhancher sur des rythmes mexicains. Merci au service des fêtes 
organisateur, sous la houlette de Pascal Laurent, conseiller municipal délégué aux 
espaces verts et à la propreté, ainsi qu'à toutes les participantes et tous les participants 
à ce moment chaleureux et festif.

L'opération " Commerces en fête " 2026 s'est clôturée 
dimanche 10 mai, lors du marché du terroir & de l'artisanat 
O'Centr'Halle, par le tirage au sort des 121 client(e)s 
participant(e)s au grand jeu qui a mobilisé 34 commerçants de 
Saint-Saulve. Un grand merci aux commerçant(e)s & client(e)s 
qui ont joué le jeu. De très beaux lots ont été offerts par des 
commerçant(e)s inspirés et inspirants !

Bravo au service organisateur, sous la houlette de Rodolphe 
Richez, conseiller délégué en charge du commerce et des 
entreprises.

Vendredi 8 mai, la Ville s’est réunie au monument aux morts, 
afin de commémorer le 81e anniversaire de la Victoire de 1945 
et rendre hommage à ceux qui se sont battus pour notre liberté.

Nous remercions chaleureusement Monsieur le Sous-Préfet 
Stéphane Costaglioli, Madame la députée Valérie Létard, les 
représentants du corps d’armée, les musiciens de l'École de 
Musique et Harmonie de Saint-Saulve. Les élu(e)s et adjoint(e)s 
de la Ville - et plus particulièrement Salvatore Sanno, 
conseiller délégué au protocole, qui a chapeauté cette grande 
commémoration. L'association K-Danse, ainsi que l’ensemble 
des personnes présentes lors de ce moment de mémoire et de 
recueillement. 

La journée s’est poursuivie dans la salle des fêtes, autour d’une 
exposition dédiée au 8 mai et d’un moment de convivialité 
partagé avec les habitant(e)s.

Dans le cadre du devoir de mémoire transmis aux plus jeunes, 
la Ville a également offert une séance de cinéma à 435 élèves 
de CM1 et CM2 des écoles de la Ville, jeudi 7 mai, pour assister 
à la projection du film "Les Enfants de la Résistance", de 
Christophe Barratier.

Marché 
des saveurs & senteurs du terroir

Le festival des Belles Bretelles 
en escale à Saint-Saulve

Commerces en fête 
34 commerçants participants

Commémoration 8 mai 
la Victoire 1945
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RETOUR SUR...RETOUR SUR...

Exposition 
Jean-Christophe Delaunoy

L'artiste Valenciennois prolifique aux inspirations bucoliques a investi O'Centr'Halle au mois de mai,  
pour proposer une exposition de grande qualité.

Organisé par le Relais Petite Enfance de la ville, avec le soutien de Frédéric Gillard, conseiller délégué à la petite enfance, cet 
événement favorise des rencontres simples et conviviales entre les assistantes maternelles, les parents et les enfants, afin de créer un 
premier contact en toute confiance.

Programmation Phénix hors les murs 
Théâtre On Demand

Le vendredi 5 juin, la ville a accueilli la Compagnie "7 ans plus tard" 
dans le cadre de la programmation hors-les-murs du Phénix scène nationale 
Valenciennes. Un grand merci à toute l'équipe pour cette belle aventure 
artistique partagée avec un public conquis !

Samedi 6 juin, la salle de sport Schuman a vibré au rythme de la Fête de la Vie, une 
initiative portée par Audrey Mennecart, conseillère déléguée à la politique de la ville et 
aux quartiers. Près de 1 200 personnes se sont succédées pour une après-midi riche en 
échanges, en découvertes et en animations en matière de prévention santé et autour 
du bien-être.

Succès éclatant  
pour la Fête de la Vie !

Quelle ambiance ! Au détour de la vingtaine de quartiers participants à l'évènement national réunissant les voisins. C'était 
vendredi 29 mai, il faisait chaud, les éclats de rire fusaient et les notes de musique enveloppaient les coeurs ! Chaque quartier  
a propagé son énergie, et finalement, à quelques rues d'intervalles, " c'est toute la ville qui s'est mise au diapason " a précisé 
Jeanne Skimani, conseillère déléguée au vivre-ensemble. 

Merci aux artistes qui ont accompagné la fête : Eric Lannoy et les musicien.nes de l'harmonie municipale, Harmony Factory, Nema, 
Thaïs Lalou, Papypamart, Sax man et Charlie's.

Entourées du Maire, Yves Dusart, de la conseillère 
municipale, Martine Gabet en charge des fêtes et cérémonies, 
et des membres du conseil municipal, 16 mamans ont été 
célébrées pour l'arrivée de leur enfant. Ce moment convivial et 
chaleureux a permis de souhaiter la bienvenue aux nouveau-
nés de la commune et de féliciter leurs familles.

Sacrée fête des voisins

Cérémonie des cadeaux de naissance :  
les mamans de l'année  
à l'honneur Trouver le bon mode de garde : 

avec l'Assmat'Dating
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DROIT DE PAROLE

LISTE SAINT-SAULVE NOTRE FORCE,  
C'EST VOUS
Nous découvrons, en même temps que tous les St Saulviens, 
la mauvaise nouvelle : à savoir un nouveau retard 
d'ouverture pour le Groupe Scolaire du Bas Marais.
Cette grande promesse du mandat précédent s'en trouve 
évidemment dévalorisée bien qu'ayant bénéficiée en 
amont d'une importante communication, avec cette fois-
ci des litiges entre la mairie et certaines entreprises, et 
précédemment des intempéries ayant causé de nombreuses 
dégradations.
Pourtant au Conseil Municipal, Monsieur le Maire nous 
avait fait une vibrante tyrade pour se projeter dans les 
cinquante années prochaines, valorisant l'avenir radieux 
des générations futures d'enfants de St Saulve qui 
fréquenteront ce formidable Groupe Scolaire dans le but 
d’accroitre la population.
Après 2 reculades d'ouverture (janvier 2026 puis septembre 
2026) finalement ce ne sera pas encore pour septembre 
2026.
Avec l'emprunt de 13 millions d'Euros à la charge de la 
commune et de ses habitants dans une ville " étranglée " 
comme affiché depuis des mois devant l'Hôtel de ville, on 
peut se demander si les petits St Saulviens d'aujourd'hui ne 
devront pas attendre d'être eux-mêmes parents pour voir 
enfin l'ouverture du groupe scolaire du Bas Marais.
Et notre groupe continue de penser que Gérer une ville ce 
n'est pas dépenser plus, c'est dépenser mieux.
Nous vous informons du départ de Mme Labed Aouadi 
Sheerazad de notre groupe pour divergences d’opinions.

SHEERAZAD LABED AOUADI
Je souhaite à l’ensemble des Saint-Saulviennes et des 
Saint-Saulviens de très belles vacances estivales. Que 
cette période soit un temps de repos, de partage et de  
convivialité.
Je souhaite que la municipalité réponde aux attentes des 
habitants durant l’été, notamment avec des horaires élargis 
pour la piscine municipale, une ouverture le week-end 
et, lors des fortes chaleurs, la gratuité de l’accès pour les 
habitants.
Vous êtes nombreux à m’avoir fait part de vos inquiétudes 
concernant les nuisances sonores estivales. Notre commune 
dispose d’infrastructures, comme le stade et les équipements 
sportifs, qui pourraient être davantage utilisées pour 
proposer aux jeunes et aux familles des activités de loisirs 
et de sport, en journée comme en soirée, favorisant ainsi le 
bien-vivre ensemble.
Lors du dernier conseil municipal, j’ai également rappelé 
l’importance de la présence des médiateurs et de l’adulte-
relais, ainsi que la reprise des maraudes, afin d’accompagner 
les habitants tout au long de l’été.
Je vous rappelle enfin que la police municipale propose 
l’Opération Tranquillité Vacances. N’hésitez pas à déclarer 
votre départ pour bénéficier d’une surveillance de votre 
domicile.
Je reste pleinement engagée et impliquée au sein du 
conseil municipal pour contribuer à un meilleur cadre de 
vie et demeurer, comme toujours, à l’écoute, disponible et 
active auprès des habitants.
Je souhaite à toutes et à tous un très bel été et d’excellentes 
vacances.

LISTE TOUJOURS UNIS ET DYNAMIQUES  
POUR L'AVENIR DE NOTRE VILLE
Le groupe scolaire du Bas-Marais constitue l'un des projets 
majeurs pour l'avenir de notre commune et pour les 
générations d'enfants qui y seront accueillies demain.
Comme annoncé par le maire, le chantier a subi d'importants 
dommages à la suite d'intempéries exceptionnelles. Depuis 
lors, la Ville est engagée dans un processus d'expertise 
et de règlement des responsabilités avec les différents 
intervenants et leurs assureurs.
Dans ce contexte, la municipalité a fait un choix clair : celui 
de la responsabilité. Il n'est pas envisageable d'accepter des 
travaux présentant des désordres, ni de faire supporter aux 
contribuables Saint-Saulviens le coût de réparations dont la 
commune n'est pas responsable.
Cela exige de la rigueur et de la détermination, Cela 
implique également des délais que nous regrettons tous, 
mais qui sont aujourd'hui nécessaires pour garantir la 
qualité de l'équipement, sa pérennité et la bonne utilisation 
de l'argent public.
Au-delà de ce projet, notre engagement en faveur de 
l'éducation demeure total. Chaque année, la Ville investit 
dans l'entretien, l'amélioration et l'équipement des 
écoles afin d'offrir aux élèves les meilleures conditions 
d'apprentissage possibles. Les équipes municipales 
poursuivent également leurs efforts pour accompagner 
les projets éducatifs, soutenir les activités périscolaires, 
proposer une restauration accessible et garantir un service 
public de qualité au bénéfice des familles.
Nous souhaitons que ce projet puisse aboutir dans les 
meilleures conditions possibles. Les échanges avec les 
partenaires se poursuivent et nous continuerons à informer 
les habitants avec transparence de l'évolution de ce dossier.
Préparer l'avenir, c'est construire des équipements durables, 
mais également continuer, chaque jour, à investir dans la 
réussite et l'épanouissement de nos enfants. Bel été !

Élus minoritaires Élus majoritaires

INFOS

Vous vous absentez prochainement de votre domicile ?

Pensez à l’Opération Tranquillité Vacances : la police 
municipale peut assurer une surveillance de votre habitation 
pendant votre absence. Des patrouilles régulières seront 
organisées aux abords de votre domicile afin de prévenir 
toute tentative de cambriolage. 
En cas d’anomalie (effraction, tentative d’effraction, 
cambriolage), vous serez immédiatement informé(e).

Comment en bénéficier ? 
Pour profiter de ce service gratuit : présentez-vous avant votre 
départ au bureau de la police municipale de Saint-Saulve.

Munissez-vous du formulaire complété disponible sur le site 
de la ville et sur le site du Ministère de l'Intérieur.

Partez l'esprit tranquille 
pendant les vacances !

INFOS
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Respectons les règles !

Soyez prudent !
Pensez à votre sécurité mais aussi à celle des autres

Séparez-vous 
de vos casques audio 
et écouteurs.

Votre engin ne doit pas
dépasser les 25km/h.

Ne transportez pas de passager !
Votre engin est destiné à un usage
exclusivement personnel.

Le stationnement 
sur un trottoir n’est 
possible que s’il ne 
gêne pas la circulation 
des piétons.

Les enfants de moins
de 12 ans n’ont pas 
le droit de conduire 
ces engins.

Hors agglomération sur les routes 
autorisées au EDPM, 

le port du casque est obligatoire.
En agglomération, le port du casque

est fortement recommandé.

Portez un vêtement
ou un équipement 
rétro-réfléchissant.

C’est valable la nuit ou 
en journée lorsque

la visibilité est insuffisante
en agglomération.
Il est obligatoire 

hors agglomération 
(sur les voies autorisées 

à la circulation des EDPM).

Votre engin doit être équipé :
• d’un avertisseur sonore

• de freins
• de dispositifs 

rétro-réfléchissants
• de feux avant et arrière




